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NEXIA S&A SAS 

CERTIFICAT DU DEPOSITAIRE 
 
 
Aux associés de la société NEXIA S&A, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous avons mis en œuvre les diligences 
que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission, afin d'établir le certificat prévu à l'article L. 
225-146 alinéa 2 du code de commerce. 

Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier : 

– les bulletins de souscription par lesquels les actionnaires (liste en annexe) ont souscrit 1.591.612 
actions nouvelles d'un nominal d’un euro, avec une prime d’émission de 0,383 euros, de la société 
NEXIA S&A à l'occasion d'une augmentation du capital décidée par l’assemblée générale mixte du 
27 février 2025 ;  

–  la déclaration incluse dans chacun des bulletins manifestant la décision des actionnaires (liste en 
annexe) de libérer leur souscription par compensation avec la créance liquide et exigible qu'ils 
possèdent chacun sur la société ; 

– les arrêtés de compte établis le 5 juin 2025, par le Président, dont nous avons certifié l'exactitude 
le 5 juin 2025 desquels il ressort que les actionnaires (liste en annexe) possèdent sur la société 
NEXIA S&A des créances pour un montant total de 2.201.199,39 euros ; 

– le caractère liquide et exigible de ces créances ; 

– l'écriture comptable de compensation des créances visées ci-dessus permettant de constater la 
libération des actions.  

Sur la base de ces vérifications, nous délivrons le présent certificat qui tient lieu de certificat du 
dépositaire. 

 
Fait à Paris, le 5 juin 2025 
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